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continent de l'Amérique, il eft con-
venu qu'à l'avenir les confins entre

les Etats de Sa Majeflé Très-Chré-

tienne & ceux de Sa MajefléBritanni-
que, en cette partie du monde, feront

irrévocablement fixés par une ligne

tirée au milieu du fleuve Miffiffipi,
depuis fa naiffance jufqu'à la rivière

d'Iberville, & de-là, par une ligne tirée

au milieu de cette rivière & des lacs

Maurepas & Pontchartrain, jufqu'à la

mer; & à cette fin, le Roi Très-Clhré-

tien cède en toute propriété & garantit

à Sa Majeflé Britannique, la rivière

& le port de la Mobile, & tout ce
qu'Il pofsède ou a dû pofféder du côté

gauche du fleuve Miffiffipi, à l'excep-

tion de la ville de la Nouvelle-Orléans

& (le l'Ifle, dans laquelle elle efi fituée,
qui demeureront à la France; bien

entendu que la navigation du fleuve


